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xV\OtOHUMEMTS HISTORIQUES.
Vu ia loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment l'article a, modifié et complété par la loi du a3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

otf»
o

ARTICLE PREMIKR

les façades et to3.1?w*g dft la maison

sise à AGD2 (Hérault)

appartenant . M^ TïïrttTTT.TTy T.mi-i s fj^TnaiTraTTh -nia dft la

à Agde, l^ne CLOS Juliette demeurant rue de la Pinte à

PERPIGNAN (Pyrénées Orientales) et Ll. PSNNAYAIRat _charbop
nier, deme-'o^ant grand rue à AGDE

sont uksontQssur i inventaire suppléineuLaire des monuments tustonques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préiecture, au maire de la commune : T

op riétaires _

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution*
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Par délégation spéciale

Le Directeur générai des

Membre de t'
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T. # V. P.


